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(54) Plot podo-tactile

(57) Ce plot (1) comprend une surface (3) pourvue
de nervures (4) en saillie constituant des éléments anti-
dérapants.

Selon l’invention, lesdites nervures (4) sont dispo-

sées selon une pluralité de séries (5) de nervures régu-
lièrement réparties sur le pourtour de ladite surface (3),
chaque nervure (4) ayant une forme en chevron dont la
pointe est sensiblement dirigée vers la zone centrale de
cette surface.
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Description

[0001] La présente invention concerne un plot podo-
tactile.
[0002] Un tel plot est destiné à être mis en place au
niveau d’un trottoir, ou autre passage emprunté par des
piétons, et à constituer une signalisation pour les per-
sonnes malvoyantes, ce plot, avec d’autres plots voisins,
étant sensible au travers de la semelle d’une chaussure.
Ce type de plot doit répondre à une norme qui prévoit,
notamment, qu’il doit comprendre une surface bombée
circulaire.
[0003] Ce type de plot doit également présenter une
certaine capacité d’adhérence afin de ne pas risquer
d’être la cause de chutes ou autres pertes d’équilibre
pour les piétons. À cet effet, un plot podo-tactile existant
comprend une pluralité de nervures circulaires concen-
triques à l’axe du plot.
[0004] Ce plot existant a cependant pour inconvénient
de ne pas être parfaitement antidérapant, et l’objectif de
la présente invention est de remédier à cet inconvénient
important.
[0005] Le plot concerné comprend, de manière con-
nue en soi, une surface pourvue de nervures en saillie
constituant des éléments antidérapants.
[0006] Selon l’invention, lesdites nervures sont dispo-
sées selon une pluralité de séries de nervures réguliè-
rement réparties sur le pourtour de ladite surface, chaque
nervure ayant une forme en chevron dont la pointe est
sensiblement dirigée vers la zone centrale de cette sur-
face.
[0007] Grâce à cette pluralité de séries de nervures en
chevron régulièrement réparties sur la circonférence de
ladite surface, le plot selon l’invention s’avère présenter
une capacité antidérapante nettement augmentée par
rapport à un plot selon la technique antérieure.
[0008] Ladite surface peut comprendre entre deux et
six séries de nervures ; de préférence, elle comprend
quatre séries de nervures. Dans ce cas, les deux parties
de nervure composant un chevron sont disposées de
manière à former entre elles, vues en plan, un angle de
substantiellement 90°.
[0009] Les séries de nervures pourraient ne pas être
immédiatement adjacentes les unes des autres ; de pré-
férence, toutefois, ces séries sont immédiatement adja-
centes les unes des autres de telle sorte que l’ensemble
de ladite surface supérieure est recouvert par lesdites
nervures.
[0010] L’invention sera bien comprise, et d’autres ca-
ractéristiques et avantages de celle-ci apparaîtront, en
référence au dessin schématique annexé, ce dessin re-
présentant, à titre d’exemple non limitatif, une forme de
réalisation préférée du plot qu’elle concerne.

La figure 1 en est une vue en perspective ;
la figure 2 en est une vue de côté ;
la figure 3 en est une vue de dessus ;
la figure 4 en est une vue de côté, partielle et à échel-

le agrandie ; et
la figure 5 est une vue d’une nervure en section trans-
versale.

[0011] Les figures représentent un plot podo-tactile 1,
c’est-à-dire un plot destiné à être mis en place au niveau
d’un trottoir, ou autre passage emprunté par des piétons,
et à constituer une signalisation pour les personnes mal-
voyantes, ce plot, avec d’autres plots voisins, étant sen-
sible au travers de la semelle d’une chaussure.
[0012] Conformément à la norme applicable, un tel plot
1 comprend une partie 2 d’ancrage au sol et une surface
bombée circulaire 3.
[0013] Comme cela est représenté, la surface 3 com-
prend une pluralité de nervures antidérapantes 4 en
saillie, disposées selon quatre séries 5 de nervures ad-
jacentes, régulièrement réparties sur la circonférence de
la surface 3. Chaque nervure 4 a une forme en chevron
dont la pointe est sensiblement dirigée vers le pôle de la
surface bombée 3, les deux parties de nervure compo-
sant un chevron étant disposées de manière à former
entre elles, vues en plan (cf. figure 3), un angle de subs-
tantiellement 90°.
[0014] En référence à la figure 5, il apparaît que cha-
que partie de nervure 4 a, vue en coupe transversale,
une forme triangulaire ; l’angulation des deux flancs de
la nervure est de l’ordre de 70°.
[0015] Chaque nervure 4 peut notamment avoir une
largeur de l’ordre d’1 mm à sa base et avoir une hauteur
de l’ordre de 0,5 mm. Elle peut présenter une arrête d’ex-
trémité légèrement arrondie, générée par un rayon de
l’ordre de 0,3 mm. La base de chaque nervure forme,
avec la surface adjacente de la surface 3, un angle vif.
[0016] L’espacement de chaque nervure 4 avec la ou
les nervures adjacentes est de l’ordre d’1 mm.
[0017] Grâce à la pluralité de séries de nervures 4 en
chevron régulièrement réparties sur la circonférence de
la surface 3, le plot 1 selon l’invention s’avère présenter
une capacité antidérapante nettement augmentée par
rapport à un plot selon la technique antérieure.
[0018] L’invention a été décrite ci-dessus en référence
à une forme de réalisation donnée à titre d’exemple. Il
va de soi qu’elle n’est pas limitée à cette forme de réali-
sation mais qu’elle s’étend à toutes les autres formes de
réalisation couvertes par les revendications ci-annexées.

Revendications

1.  Plot podo-tactile (1), comprenant une surface (3)
pourvue de nervures (4) en saillie constituant des
éléments antidérapants, caractérisé en ce que les-
dites nervures (4) sont disposées selon une pluralité
de séries (5) de nervures régulièrement réparties sur
le pourtour de ladite surface (3), chaque nervure (4)
ayant une forme en chevron dont la pointe est sen-
siblement dirigée vers la zone centrale de cette sur-
face.
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2.  Plot (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la surface (3) comprend entre deux et six
séries (5) de nervures (4).

3.  Plot (1) selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la surface (3) comprend quatre séries de
nervures (4).

4.  Plot (1) selon la revendication 3, caractérisé en
ce que les deux parties de nervure (4) composant
un chevron sont disposées de manière à former en-
tre elles, vues en plan, un angle de substantiellement
90°.

5.  Plot (1) selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que les séries (5) de nervures (4)
sont immédiatement adjacentes les unes des autres
de telle sorte que l’ensemble de ladite surface su-
périeure de la surface (3) est recouvert par lesdites
nervures (4).

6.  Plot (1) selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que chaque partie de nervure (4)
composant un chevron a, vue en coupe transversale,
une forme triangulaire.

7.  Plot (1) selon la revendication 6, caractérisé en
ce que l’angulation des deux flancs de la nervure
(4) est de l’ordre de 70°.

8.  Plot (1) selon l’une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé en ce que chaque nervure (4) a une lar-
geur de l’ordre d’1 mm à sa base et a une hauteur
de l’ordre de 0,5 mm.

9.  Plot (1) selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que l’espacement de chaque ner-
vure (4) avec la ou les nervures (4) adjacentes est
de l’ordre d’1 mm.

10.  Plot (1) selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce que chaque nervure (4) présente
une arrête d’extrémité légèrement arrondie, générée
par un rayon de l’ordre de 0,3 mm.
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